
  
 
 

  

 

 
 
 
 
 
LISTE DES DELIBERAITIONS EXAMINEES  
Affichage dans la huitaine 
Art. L 2121-25 
du Code Général des Collectivités Territoriales 

 
 
 
 

C O N S E I L  D ' A D M I N I S T R A T I O N  
 

D U  C E N T R E  C O M M U N A L  D ' A C T I O N  

S O C I A L E  D E  N I O R T  
 

S E A N C E  D U  0 5 / 0 7 / 2 0 2 3  
 

 
Président : 
 

M. Nicolas VIDEAU, Vice-Président,  
 

 
Présents : 
 

M. Nicolas VIDEAU, Vice-Président, Mme Rose-Marie NIETO, Mme Lydia ZANATTA,  
Mme DI MEGLIO Aline, Mme Yvonne VACKER, Mme Cathy GIRARDIN, M. Christian 
RIGONDAUD, M. Jean-Paul VILLEMUR, Mme Joëlle AUMONIER, Mme Rosane 
BARATON, M. Alain BAUDIN. 
 

Excusés ayant donné pouvoir : 
 

M. Jérôme BALOGE, Président, donne pouvoir à M. Nicolas VIDEAU, 
Mme Valérie VOLLAND, donne pouvoir à Mme Rose-Marie NIETO, 

Mme Aurore NADAL, donne pouvoir à Mme Aline DI MEGLIO, 
Mme Bernadette DORET-FOURNIER, donne pouvoir à Mme Joëlle AUMONIER. 
 
 

Excusés : M. Laurent FERON et M. Jean-Marie CHALET.  
 

  
Absent : 
 

   
 
 



  
LISTE DES DELIBERATIONS 

Conseil d'Administration du 05/07/2023 
 
 

  

- N° 1 – Procès-verbaux des 27 avril et 25 mai 2023. 
 
- N° 2 – Compte administratif 2022 – Budget principal. 
 

 

- N° 3 – Approbation des comptes de gestion 2022 du budget principal. 
 

 

- N° 4 – Affectation du résultat 2022 – Budget principal. 
 
- N° 5 – CPOM – Service d’Aide à Domicile. 
 
- N° 6 – Subventions aux partenaires de l’action sociale. 
 
- N° 7 – Groupement de commandes produits d’entretien. 
 
- N° 8 – Groupement de commandes carburant station. 
 
- N° 9 – Programme de réussite éducative – Mise en œuvre du dispositif pour 
l’année scolaire 2023 - 2024. 
 
- N° 10 – Convention FIPHFP – 2023/2025. 
 
- N° 11 – Convention sport au travail. 
 
- N° 12 – Recrutement d’un agent contractuel au service Intervention Sociale et 
Accompagnement – Equipe EMVS, pendant la période hivernale. 
 
- N° 13 – Mise à jour du tableau des effectifs. 
 
- N° 14 – Point d’information. 
 

 

  
 
Plus aucune question n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 
 
 

 
NIORT, le 7 juillet 2023 

 
 
 
 


